
École de Musique Suzuki Marseille
E.M.S.M

30, cours Gouffé 13006 Marseille
04.91.25.76.72 / 06.09.50.16.69

Site : www.suzukimusiquemarseille.com

TARIFS COURS ET ADHÉSION Violon

Droit d’adhésion annuel par famille     pour la pédagogie SUZUKI (AFPS) : 22 €                 

Droit d’adhésion annuel par famille à l'E.M.S.M. : 50 €

Cotisation pédagogique mensuelle ou par cours pour un élève :

(euros)

Cours complets réguliers 1er et 2ème livre :
(particulier 20min+ groupe 30min)

mensuel 85

Cours complets réguliers 3ème livre et suivants :
(particulier 30min+ groupe 30min/40min dès 4ème livre)

mensuel 90

Cours particuliers réguliers 30min
sans cours de groupe

mensuel 73

Cours particuliers réguliers 1heure
sans cours de groupe

mensuel 100

Cours de groupe réguliers
sans cours particuliers

mensuel 35

Cours particuliers non réguliers (1h) :
1er et 2ème livre

le cours 25

Cours particuliers non réguliers (1h) :
3ème livre et + 

le cours 30

Cours de groupe non réguliers (40min) :
1er et 2ème livre

le cours 20

Cours de groupe non réguliers (1h) :
3ème livre et + 

le cours 25

Cas Particulier : Cours d'essai gratuit

Lorsque deux membres d’une même famille sont inscrits une remise de 15% sera appliquée sur le total
mensuel.  Cet abattement  sera appliqué uniquement  pour les élèves qui suivent au minimum les 32
semaines d'enseignement comprenant un cours particulier et un cours de groupe, une réduction de 30 %
pour l'inscription de 3 membres d'une même famille.

EMSM Association loi 1901 – Préfecture des Bouches-du-Rhône n° 14076 – n°SIREN :333912541– code APE :9499 Z
Siège Social : 30 Cours Gouffé - 13006 Marseille

1



École de Musique Suzuki Marseille
E.M.S.M

30, cours Gouffé 13006 Marseille
04.91.25.76.72 / 06.09.50.16.69

Site : www.suzukimusiquemarseille.com

Comment Régler vos Cotisations de Violon
1) 22€ adhésion annuelle par famille A.F.P.S.
(Association Française de Pédagogie Suzuki) 
Uniquement pour ceux qui sont en cours selon cet 
enseignement. Le payement se fait sur le site de l'APFS 
(www.afpedagogiesuzuki.fr, rubrique Adhésion Annuelle 
AFPS).
2) 50€ adhésion annuelle par famille E.M.S.M.   (Ecole de 
Musique Suzuki Marseille)
Adhésion à l'association obligatoire pour toute personne 
exerçant une activité  dans les locaux (merci de l'ajouter 
au 1er chèque de cotisation).
+ le montant de vos cours mensuels suivant votre niveau
de livre ou votre type de cours pour l'année à régler par 
un, trois, quatre ou dix chèques à l'ordre de E.M.S.M.
Exemple (tous compris même le 50€) :
• 1er & 2ème livre : 1x900€, (1x220€ & 2x340€),

(1x135€ & 3x€255) ou (1x135€ & 9x85€)
• 3ème livre & suivants : 1x950€, (1x230€ & 2x360€),

(1x140€ & 3x270€) ou (1x140€ & 9x90€)
• Cours particuliers : 1x780€, (1x196€ & 2x292€),

(1x123€ & 3x219€ ) ou (1x123€ & 9x73€)
• etc …
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